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Le 14 janvier 2026, la frégate de défense et d’intervention Amiral Ronarc’h a appareillé de
Brest pour son déploiement longue durée, une phase déterminante avant son admission au
service actif au sein de la Marine nationale.

Ce déploiement de plusieurs mois mènera le bâtiment en mer du Nord, en Atlantique Nord et
en  Méditerranée.  Objectif  :  éprouver  ses  systèmes  et  ses  capacités  militaires  dans  des
environnements variés, tout en renforçant l’interopérabilité avec les partenaires et alliés.

Il  s’agit  de  la  seconde  étape  de  la  vérification  des  capacités  militaires,  après  la  montée  en
puissance opérationnelle de l’équipage achevée fin 2025. Une phase essentielle pour un navire
de nouvelle génération, conçu pour le combat naval de haute intensité.

Avec l’Amiral Ronarc’h, la France poursuit le renouvellement de sa flotte de premier rang, au
cœur de la Loi de programmation militaire, et confirme la montée en puissance des FDI, piliers
de la Marine de demain.


